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Dans ce 
numéro : 

Saint-Albert, Vol. 18 Novembre 2025 Journal Communautaire sans but lucratif 

Programme Nouveaux Horizons pour les aînés. 

1245, Rue Principale 

PARLES-EN 
TA VIE EST 

IMPORTANTE 

819-751-2205 

Pour la journée de la culture, les CFQ de Saint-Albert 
ont habillé un banc avec un tricot collectif. 

Étaient présents François Gardner, directeur-général,  
Caroline Bourgeois, présidente CFQ, Marielle Laporte, membre CFQ  

et Dominique Poulin, maire. 

11 NOVEMBRE 
Jour du souvenir 



 

 

Journal Communautaire J’Aî la Bougeotte 
1245, rue Principale, St-Albert, Qué. J0A 1E0 
Courriel :  la.bougeotte@hotmail.com  
www.munstalbert.ca  
(onglet vivre à St-Albert, journal communautaire.) 

Tirage : 720 exemplaires, 10 parutions / an 
Distribution :  St-Albert (gratuit)   

B A B I L L A R D  
Page où l’on achète, on annonce, on vend, on collectionne, etc. 

PROCHAIN NUMERO : fin novembre 
Vos articles avant le 15 novembre S.V.P. 

Publicité  
Carte d’affaires 15,00$ / parution 
¼ page  35,00$ / parution 
½ page  65,00$ / parution 
1 page 130,00$/ parution 
Veuillez joindre la publicité que vous désirez, le nombre de 
parutions et votre chèque au nom de Journal Communau-
taire à l’adresse ci-haut mentionnée. Contactez : 
Huguette Routhier: (358-2088)  
Sylvie G.Boisvert: (353-2992) 

POLITIQUE D’INFORMATION 
Le journal « J’AÎ la Bougeotte » appartient à la population de St-Albert 
et chacun peut s’y exprimer librement par des opinions, chroniques, 
comptes rendus, nouvelles, etc. 
 
La rédaction se réserve le droit de corriger le français, pour une meil-
leure lecture ou compréhension, et de refuser ou de faire modifier tout 
article qui ne respecte pas les objectifs du journal. 
L’équipe du journal : 
Huguette Routhier, chargée de projet 
Sylvie G. Boisvert, secrétariat. 
Sous-comité de bénévoles 
Le genre masculin est utilisé afin de faciliter la lecture. 
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Horaire de la cueillette des  
vidanges et du bac de recyclage 

HORAIRE DES MESSES   
 

9h45    02 et 16 novembre 2025 

NOVEMBRE 

Cours de yoga gratuits 
 

Animés par Madame Lucie Ramsay 
 

Tous les LUNDIS SOIR dès 18h00 
À compter du 8 septembre 2025 

A la salle du Pavillon  
 

Bienvenue à tous. 

D L M M J V S 

Prochain bac brun le 12 décembre  1 

  3 4 5 6   8 

9   11 12 13 14 15 

16   18 19 20   22 

23/30 24 25 26 27 28 29 

LIGUE DE CORNHOLE 
 

Tous les mardis soirs à la salle  
du pavillon.  
 
INFOS:  Patrick Drouin 819-352-3400 

À compter du 1er novembre,  
la collecte du bac brun est aux 6 semaines. 

mailto:labougeotte@hotmail.com
http://labougeotte.sytes.net/
http://labougeotte.sytes.net/
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L e mandat du conseil municipal 2021-2025 se termine 
après quatre années de travail intense, guidé par un 

objectif commun : représenter les citoyens de Saint-Albert 
et assurer une gestion saine et dynamique de la municipa-
lité. Dès le départ, nous avons poursuivi les projets en 
cours tout en apportant des changements pour insuffler un 
nouvel élan au développement local.   
      
En début de mandat une réflexion stratégique a mené à 
une consultation publique. Lors de celle-ci la population a 
été questionnée sur ses attentes en matière d’implication 
citoyenne et loisirs. La sécurité a été abordée, l’habitation, 
l’environnement, l’économie-commerces et les indus-
tries.  Autant de sujets pouvant nous permettre de définir 
des objectifs réalistes à atteindre.  De cette démarche a 
découlé l’adoption de valeurs, d’une mission et d’une vision 
pour la municipalité, ainsi qu’à la mise en place d’un plan 
d’action.    
  
Sur ces bases nous avons instauré une culture de collabo-
ration définissant la notion d’équipe municipale impliquant 
le conseil, les employés, les organismes et les citoyens. 
Des outils ont été déployés pour améliorer la compréhen-
sion des dossiers, et la communication a été renforcée, 
notamment par des procès-verbaux plus détaillés et une 
présence accrue au niveau des médias habituelles.  
Tout au long de notre mandat le citoyen a été au cœur de 
nos préoccupations.  
  

Quelques réalisations marquantes :  
  
Rencontres publiques :  
Des consultations pour établir une planification straté-
gique, une nouvelle politique familles et aînés ainsi que le 
réaménagement du terrain de balle;  
Rencontre avec les agriculteurs pour établir un consensus 
sur la récupération des plastiques agricoles;  
Rencontre publique avec l’équipe de Copernic, organisme 
de concertation de l’eau des bassins de la rivière Nicolet;  
Rencontre publique pour participer à l’établissement du 
plan de développement de la zone agricole (PDZA);  
Rencontre citoyenne en octobre 2024 pour présenter un 
bilan général de la municipalité, des finances publiques, 
portant aussi sur les réalisations, les enjeux à venir, le dé-
veloppement futur, l’évolution des besoins et des res-
sources et des pistes de solution;  
Rencontre avec tous les organismes de la municipalité;  
Rencontre avec les responsables du Club Alleghanish (de 
motoneiges) en présence de la Sureté du Québec et le 
ministère des Transports et de la Mobilité durable.  
Rencontres avec les députés et plusieurs autres. 
 
Dossier éolien 
 
Un dossier majeur que celui du projet éolien de la MRC 
d’Arthabaska. N’ayant pu faire valoir les effets positifs du 
projet à long terme, le conseil a mis fin au processus de 
modification du règlement en juin 2023. Je retiens un 
point soulevé par un citoyen : « ça va trop vite, il nous 
manque des informations ».  
 

Travaux publics :  
Asphaltages de plusieurs rues : Principale, Lacharité, Tar-
dif, Landry et Lafrance;  
Réfection de routes : de l’Église, du Couvent, Rangs Petit 6 
et Petit 7.    
  
Infrastructures :  
Appui à l’implantation du terrain de pickleball;  
Ajout d’une surfaceuse pour la patinoire;  
Agrandissement de la salle de patin et ajout d’une section 
garage;   
Achèvement du développement domiciliaire au village;  
Réaménagement de la salle des organismes devenue la 
salle Louis-Georges Lacharité.  
  
Service à la communauté :  
Appui aux bénévoles du parc d’agilité canine pour pour-
suivre son développement;  
Soutien accru aux camps de jour;  
Implantation de la garderie La Grange des petits;  
Renouvellement entente de Loisirs avec Victoriaville.   
  
Projets à venir :  
Ajout d’un lit de séchage à l’usine de traitement des eaux 
usées après analyse des besoins;   
Réfection de la rue du Couvent, du Rang 8 et du Rang 6, 
préparatifs et montage financier incluant les subventions 
possibles et à venir.  
  
Enjeux et défis :  
Poursuivre le développement de la municipalité;  
Bonifier le service aux citoyens et assurer une communica-
tion transparente;  
Disposer des ressources humaines pour la mise en œuvre 
des projets;  
Révision de l’ensemble de la règlementation municipale;  
Maintenir un taux de taxation abordable et gérer la crois-
sance des dépenses.   
  
Finances :   
Le budget a été aligné sur les orientations stratégiques. 
Des projets majeurs ont été étudiés, dont celui d’un ga-
rage municipal et l’amélioration du parc, en vue d’obtenir 
des subventions. Nous avons maintenu un taux de taxation 
bas tout en poursuivant les investissements. Et le 1er oc-
tobre 2025 : embauche de Mme Nathalie Beauchesne 
comme nouvelle directrice générale en remplacement de 
M. François Gardner qui prendra sa retraite le 31 dé-
cembre.  
  
Avant de conclure, permettez-moi de partager quelques 
mots sur mon parcours. Né à Saint-Albert, dès l’âge de 16 
ans je m’impliquais dans la communauté. Je cumule 22 
années à la table du conseil.  En juin 2023, j’ai eu l’hon-
neur d’assumer la relève à la mairie, davantage par sens 
du devoir que par ambition personnelle.  
 
Mon engagement dans la vie communautaire de Saint-
Albert témoigne de mon profond désir de servir mes sem-
blables et de participer activement à l’évolution de notre 
municipalité. Durant toutes ces années, j’ai mis tout mon 
cœur, mon énergie et mon engagement au service de la 

 Mot de la fin  
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municipalité, avec le souci constant d’apporter le meilleur 
de moi-même pour le bien de notre communauté.  
  
Je tiens à remercier personnellement les membres de 
l’équipe municipale, cuvée 2021-2025, qui ont terminé ce 
mandat avec moi.  MM. Jean-Philippe Bibeau, Nicolas Lab-
bé, François Gosselin et Francis Lacharité, ainsi que Mme 
Diane Kirouac, et sans oublier les membres du personnel 
M. Francois Gardner, directeur général, Mme Sandra   
Marcotte, M. Réjean Héon et M. Stéphane Libersan ainsi 
que Mme Suzanne Crête, qui malgré le fait qu’elle ait pris 
sa retraite en 2023, continue à aider ponctuellement le 
bureau par son expertise professionnelle. Et finalement 
Mme Guylaine Bernier qui occupe le poste de trésorière 
depuis 2025. À vous tous chers collègues, je suis fier de 
vous avoir côtoyés et d’avoir travaillé à vos côtés. Au fil du 
temps, nous avons appris à conjuguer nos forces, à colla-
borer avec respect et efficacité. Ensemble, nous avons 
formé une équipe solide. Nous pouvons être fiers du tra-
vail accompli collectivement. 
  
C’est avec gratitude et fierté que je tourne cette page. Le 
temps est venu pour moi de penser à autre choses. Je 
compte bien toutefois demeurer un citoyen actif et pré-

sent. Je tourne une page pour en remplir d’autres avec ma 
conjointe Thérèse qui m’a toujours appuyé. Elle n’a jamais 
remis en question mon implication. Je te remercie infini-
ment Thérèse pour ton écoute et ton amour. Ta contribu-
tion m’a permis de compléter ce dernier mandat avec sé-
rénité. Les prochaines pages on va les écrire ensemble.  
  
  FIN   
 

   Dominique   

  
  
 
 

 

  

 

L e dimanche 2 novembre prochain tous les citoyens de 18 ans et plus seront invi-
tés à élire les 7 membres du conseil municipal qui veilleront à l’administration et 

au développement de votre municipalité pour les 4 années suivantes. 
 
Le jour du scrutin, les bureaux de vote seront ouverts de 10 h à 20 h à la salle du     
Pavillon Général Maurice Baril au 27, rue des Loisirs.  Le vote par anticipation se tien-
dra au même endroit le dimanche 26 octobre 2025, de 12h à 20h. 
 
Veuillez apporter avec vous une carte d’identification pour exercer votre droit de vote 
tel que votre permis de conduire, votre carte d’assurance maladie ou votre passeport. 
 
Voici les sièges du conseil municipal en élection et les candidatures 
 
Poste de maire :   M. Jean Boissonneault 
    M. Cédric Ouellet 
 
Conseiller, siège 2 :  M. Jean-François Côté 
    M. Michael Isabel 
    Mme Monia Pouzet 
 
Conseiller, siège 6 :  M. Justin Chabot 
    Mme Diane Kirouac 
 
 
Ce texte a été rédigé par le président d’élection, M. François Gardner. 

 Mot de la fin (suite) 

 Élections Municipales 
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  Comité 12-18 Saint-Albert   

  

U n montant d’environ 600$ a été recueilli le samedi 18 octobre.  Le comité 12-18 
de Saint-Albert remercie tous les généreux donateurs ainsi que les bénévoles 

qui ont participé à cette activité de financement.  Cet argent servira à financer des acti-
vités pour les adolescents de Saint-Albert.  Si jamais vous avez manqué votre chance 
de les soutenir, il n’est jamais trop tard pour faire un don de canettes ou en argent si le 
cœur vous en dit.   
Vous pouvez toujours rejoindre l’intervenant  
Cédric Ouellet au (819) 740-4939.   
Les rencontres se tiennent tous les MERCREDIS soir de 19h à 21h avec Cédric et Élo-
die pour vous accueillir.   
  
 BIENVENUE À TOUS LES 12-18 DE SAINT-ALBERT! 
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EN NOVEMBRE À SAINT-ALBERT, 
ÊTRE UN BON CITOYEN C’EST… 

 
 Procéder au changement de l’heure dans la nuit du 1er au 2 novembre 2025. 

En profiter pour vérifier l’état des piles des détecteurs de fumée. 
 Ramasser les feuilles mortes, ne pas les pousser dans la voie publique, libérer les fossés et les ponceaux 

lorsque cela s’applique. 
 Élaguer les arbres au-dessus des routes pour faciliter le déneigement. 
 J’ai 18 ans et plus, j’exerce mon droit de vote à l’élection municipale du dimanche 2 novembre 
 

 
Cet avis vous est présenté par la Municipalité de Saint-Albert. 

 

I l y aura un atelier de fabrication de pains tressés sa-
medi le 8 novembre 2025 à 9h.  Il reste quelques 

places de disponibles.  Il est obligatoire de s’inscrire pour 
réserver votre place.  Le coût est de 5$ pour les membres 
de notre cercle et 15$ pour les non membres.  Le  mon-
tant n’inclut pas les ingrédients nécessaires à la fabrica-
tion. 
 
Bienvenue à toutes. 
 
Réservation auprès de 
Caroline Bourgeois (819) 552-2635 
Présidente  
Cercle des Fermières de Saint-Albert 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

  C.F.Q. Saint-Albert 

  

N otez qu’il y a des ateliers de tricots  les lundis 
en après-midi aux deux semaines au local des 

Fermières. 
Infos:  Caroline Bourgeois (819) 552-2635 
 
Le nouveau livre de recettes des Fermières est mainte-
nant disponible. 
Qu’est-ce que l’on mange?  Le meilleur des 
Cercles de Fermières du Québec. 
 
Ce sont 110 recettes qui racontent 110 ans d’histoire 
réinventées au goût du jour. 
 
Idée-cadeau coup de cœur pour Noël  
Mon petit doigt me dit que beaucoup de ces livres se 
retrouveront sous le sapin cette année…  
Un cadeau parfait pour : 

 Les amoureux de la cuisine maison 

 Ceux qui veulent retrouver les recettes de leur grand-
maman 

 Et tous ceux qui aiment offrir du fait-main… même en 
version livre ! 

 
NOUS AVONS DES LIVRES DISPONIBLES!!! 
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Cette publicité est payée par Cédric Ouellet, candidat. 

 Souper et Party de Noël  
Du Club FADOQ St-Albert 

 
 

Quand :  Vendredi le 5 décembre 2025 
 
Où :                  Au pavillon Général Maurice Baril 
 
Heure :  Accueil à 16h00 
 
Coût :  30.00$ par personne 
 

Consommation disponible sur place 
Prix de présence! 

Souper et soirée dansante avec votre animateur hors pair René Paradis 
 
 
Important : Vous devez vous procurer votre billet à l’avance  
auprès d’un membre du comité. 
 

 
Gaétan Roy 819-630-1048    Sylvie Bussière   819-471-1140 
  
Ginette Leclair      Manon St-Pierre   
Stéphane Libersan                    Priscille Croteau 
Donna O’Brien 
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   CLINIQUE D’ORTHOTHÉRAPIECLINIQUE D’ORTHOTHÉRAPIECLINIQUE D’ORTHOTHÉRAPIE   
JEAN BOISSONNEAULTJEAN BOISSONNEAULTJEAN BOISSONNEAULT   

   
   
   
   
   

134, rue St134, rue St134, rue St---Jean Baptiste,Jean Baptiste,Jean Baptiste,   
Victoriaville, Qué.                (819) 752Victoriaville, Qué.                (819) 752Victoriaville, Qué.                (819) 752---212621262126   

C a h i e r  d e  s e r v i c e s  



 

 

C a h i e r  d e  s e r v i c e s  
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  SOUDURE CRÊTE INC 
1276 rue Principale 

St-Albert , QC 
Cour arrière (Engrais Ducharme ) Porte 1 et 2 

 
ENTRETIEN MACHINERIE AGRICOLE  
ET SEMI-REMORQUE 
SOUDURE TIG, MIG (ACIER, ALUMINIUM, INOX) 
MAINTENANCE SUR SYSTÈME HYDRAULIQUE  
ET PNEUMATIQUE 
FABRICATION, USINAGE, CONCEPTION 

  
819-353-2655 / admin@souduregc.ca 
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C a h i e r  d e  s e r v i c e s  

 Fabrication de matériel apicole 
 Restauration de chaises 
 Peinture et rembourrage 

N’hésitez pas à encourager nos publicitaires,  
ce sont des entreprises de chez-nous. 
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  Chronique animale     L’automne avance… et les puces aussi! 

 

 
Êtes-vous bouleversé, nerveux et déprimé? 
Souffrez-vous d’insomnie? 
Êtes-vous envahi par la crainte? 
Vous trouvez-vous à plaindre? 
Déclinez-vous les invitations aux réunions familiales? Sociales? 
Faites-vous souffrir les autres à cause de vos frustrations? 
Éprouvez-vous du ressentiment? 
Mentez-vous et cherchez-vous à cacher le problème d’alcool? 
Avez-vous honte de votre situtation? 
 
IL Y A DE L’AIDE POUR VOUS,  
DANS AL-ANON ET ALATEEN. 
Appelez 1 (888) 425-2666 
Du lundi au vendredi de 8h à 18h 
Ou appelez localement au (819) 471-2749 

De l’aide et de l’espoir pour les familles des alcoo-
liques. 
Êtes-vous préoccupé par la consommation excessive 
d’alcool d’une autre personne? 
Vous n’êtes pas seul, Al-Anon et Alateen peuvent vous 
aider.  
Pour plus de renseignements sur les réunions,  
composez le:  1-888-425-2666 
Ou visitez le site web  al-anon.org 

Il n’est pas nécessaire de boire pour souffrir de l’alcoolisme! 

Madame Lou 
Marie-Lou Lambert 
 
Tél:  (819) 740-0328 
Courriel: info@mmelou.com 
Site web:  www.mmelou.com 
Adresse:  20, rue Desharnais, St-Albert. J0A 1E0 

M ême si les journées se rafraîchissent à l'automne, il ne 
faut pas croire que les puces et les tiques ont disparu! 

Ces petits parasites sont encore bien actifs tant que la tempéra-
ture dépasse les 4 °C, ce qui, chez nous, peut durer jusqu’en 
novembre, voire décembre. 
Pourquoi continuer la prévention? 
Les puces peuvent se réfugier dans la maison et survivre tout 
l’hiver. Quant aux tiques, elles restent actives lors des journées 
plus douces et peuvent transmettre des maladies comme la ma-
ladie de Lyme. C’est pourquoi il est recommandé de poursuivre 
les traitements topiques (gouttes dans le cou) ou les comprimés 
antiparasitaires jusqu’à la première vraie gelée persistante. 
Pour les chiens : vérifiez après chaque promenade les zones à 
risque — oreilles, pattes, cou et dessous du ventre. 

Pour les chats : même les chats d’intérieur peuvent attraper 
des puces par simple contact indirect (ex. : vêtements, visiteurs, 
autres animaux). 
N’hésitez pas à passer voir votre toiletteuse ou votre vétérinaire 
qui vous conseillera sur le produit le mieux adapté à votre ani-
mal selon son poids, son âge et son mode de vie. 
 
Et n’oubliez pas : un animal bien protégé, c’est un au-
tomne sans démangeaisons ni mauvaises surprises! 
 
Passez nous voir pour discuter prévention, soins et gâteries d’au-
tomne — vos compagnons vous diront merci! 
 

Madame Lou  

 

Activité VIACTIVE 
Tous les mardis à la salle  

Général Maurice Baril 
De 10h à 11h 

 
Bienvenue aux membres de la 

FADOQ de Saint-Albert 
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E ncore une fois j’ai visité mon 
point d’observation pour écou-

ter et surveiller la noirceur envahir le 
réservoir et observer les oiseaux avant 
qu’ils ne quittent et que le froid hiver-
nal ne scelle le réservoir pour les longs 
mois sombres à venir. Un ciel couvert 
signifiait que la noirceur arriverait tôt 
ce soir. 
Plusieurs centaines d’oies des neiges 
arrivaient en premier des champs de 
céréales, suivies des voiliers d’ou-
tardes.  Ensuite, les malards par cen-
taines arrivaient en virevoltant et se 
laissaient tomber dans l’eau parmi les 
oies et les outardes.  Finalement, arri-
vaient à l’horizon les dernières ou-
tardes, leurs longues ailes ouvertes 
faisant penser à un escadron revenant 
de mission. 
     C’était tard en novembre et seuls 
les oiseaux bravant le froid étaient 
encore avec nous.  On pouvait les en-
tendre se jetant à l’eau dans la noir-
ceur de la fin de la journée.  Habituel-
lement, les oiseaux commencent leur 
long voyage vers le sud lorsque le gel 
arrive, la plupart du temps quand il y a 
une vague de haute pression après le 
passage d’orages poussant les nuages 
et le vent du nord, poussant les oi-
seaux dans le dos ce qui facilite leur 
vol.  Mes souvenirs de départ des oi-
seaux s’élevant au-dessus de l’eau et 
quittant pour le sud silencieusement 
laissant percevoir le son du vent à tra-
vers les plumes.  Mais en cette occa-
sion, le principal envol vers le sud 
reste à venir. 

     À deux reprises, je suis venu à 
mon poste d’observation anticipant le 
gel du réservoir et à ces deux reprises 
cela ne s’est pas produit.  Les pronos-
tics de basse température n’étaient 
pas si basses, le réservoir n’a pas gelé, 
la neige est demeurée au loin et les 
oiseaux sont demeurés avec nous.  Le 
gel était en retard cette année d’un 
peu plus de deux semaines. 
     Avec l’avènement des change-
ments climatiques il est compréhen-
sible qu’il y ait des écarts de date pour 
les événements climatiques et que 
cela perturbe la nature.  Cependant, le 
froid et le gel arriveront bientôt c’est 
sûr.  Les choses sont différentes main-
tenant. 
     Je me souviens d’une année où le 
gel était arrivé fin octobre.  Générale-
ment, le gel survient après l’Action de 
Grâces.  Une année après une dure 
journée de chasse, la journée de l’Hal-
loween, je me souviens avoir été à un 
«party» de l’Halloween habillé avec 
mes combinaisons «long johns et robe 
de chambre», mon costume de chas-
seur fatigué. 
     Les gels en novembre sont généra-
lement la norme bien qu’ils puissent y 
avoir des changements de tempéra-
ture plus froid ou plus chaud qui se 
produisent.  Les prévisions de météo 
annonçant de la belle température 
font le bonheur de la plupart des chas-
seurs espérant toujours que leur sai-
son de chasse s’étende le plus tard 
possible. 
     De retour au point d’observation, 
j’ai observé la dernière outarde planer 

dans la noirceur et se poser au travers 
des autres déjà sur l’eau.  Que dirons-
nous à nos enfants et eux que diront-
ils aux leurs sur le gel annuel? 
     Chose certaine, il y aura des ga-
gnants et il y aura aussi des perdants 
avec le réchauffement de la planète, 
mais comment les statistiques se ba-
lanceront-elles?  Regarderons-nous les 
gels d’octobre comme indicateurs pas-
sés de meilleurs temps, même si les 
oiseaux nous ont quittés plus tôt?  Ou 
dirons-nous simplement que les oi-
seaux sont demeurés avec nous plus 
longtemps avant de partir pour le sud? 
     Je ne connais pas les réponse, 
mais cette nuit à mon point d’observa-
tion, j’ai senti un frisson malgré que 
c’était une chaude soirée de no-
vembre. 
 

Yves Bergeron, bénévole 
Canards Illimités Canada 
 

 Canards Illimités :  Départ retardé. 

 

L e 28 septembre 2025 avait lieu le lancement du premier recueil de poé-
sie de Nathalie Laroche.  Plus de 75 personnes y ont assisté.  Madame 

Laroche nous indique avoir vendu presque tous ses livres en deux jours.  Elle 
fait les démarches pour une réimpression.  Si vous désirez vous procurer un 
exemplaire, vous pouvez contacter Nathalie au courriel:  
nlaroche1232@gmail.com 

 Retour sur le lancement de livre 
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L es tactiques de fraudes sont de plus en plus raffinées, et les arnaques par téléphone ne font pas exception.  Il est 
important d’avoir de bons réflexes et de se poser les bonnes questions avant d’agir. 

 
CONNAISSEZ-VOUS L’ARNAQUE DU FAUX REPRÉSENTANT? 

 
     Il s’agit d’une fraude téléphonique qui évolue rapidement et pour laquelle les fraudeurs utilisent une nouvelle tech-
nique:  le Virement interac à soi-même. 
 
 Une personne se faisant passer pour un conseiller de votre institution financière vous appelle et vous mentionne 

que la sécurité de votre compte est compromise. 
 Le fraudeur vous explique ensuite que, pour protéger votre argent, vous devez vous envoyer un virement 

électronique à vous-même.  Il vous explique comment faire et vous assiste à chacune des étapes de celui-ci.  Il 
pourrait aussi vous demander d’augmenter votre limite de virement quotidienne afin, prétend-il, de placer le plus de 
fonds possible en sécurité. 

 Lorsque le virement est effectué, il vous demande de lui fournir soit la confirmation du virement, qui cor-
respond à la réponse à la question de sécurité, soit la série de chiffres correspondant à la dernière par-
tie de l’URL du virement.  Avec cette information, il peut détourner vos fonds vers le compte de son choix. 

 
PSITT ! Dans certains cas, le fraudeur peut affirmer avoir créé un compte sécurisé dans lequel effectuer le transfert de 
fonds.  Il vous donnera les informations nécessaires afin de l’ajouter à vos bénéficiaires et vous demandera d’y faire le 
virement. 
 

UNE AUTRE VARIATEN RÉPANDUE:  l’arnaque de la boîte aux lettres. 
 
     Sous prétexte que votre carte de débit ou crédit a été fraudée, un faux représentant de votre institution 
financière communique avec vous par téléphone.  Il vous demande de lui fournir votre numéro de carte, ainsi que 
votre NIP, afin de bloquer la carte et d’éviter d’autres transactions frauduleuses. 
     Dans certains cas, il vous indique ensuite de déposer votre carte dans votre boîte aux lettres afin qu’elle 
puisse être récupérée sans que vous ayez à vous déplacer.  Quelqu’un portant un uniforme de police, d’une entre-
prise de messagerie ou arborant le logo de votre institution financière se présente pour récupérer votre carte. 
 

Les fraudeurs peuvent ensuite effectuer des transaction à partir de votre compte. 
 

 
 

Vous croyez avoir été victime de fraude? 
Contactez-nous sans tarder. 

 
Montréal et les environs:  1 (514) 397-8649 
 
Ailleurs au Québec, Canada et États-Unis: 1 (866) 335-0338 

  Fraudes: Mieux vous protéger   

Quand les fraudeurs vont à la pêche, 
ne mordez pas à l’hameçon 

DÉVELOPPEZ DE BONS RÉFLEXES 
 

 Si vous avez un doute, notez le nom de la personne qui vous appelle et raccrochez. 
 

 Confirmez la situation en appelant à un numéro officiel.  Celui de votre institution financière se trouve 
au verso de votre carte de débit. 

 
NE COMMUNIQUEZ JAMAIS À QUI QUE CE SOIT VOS INFORMATIONS CONFIDENTIELLES,  

COMME VOTRE NIP, VOS CODES DE CONFIRMATION OU VOS RÉPONSE DE SÉCURITÉ. 
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Section urbanisme et environnement :  
 
Travaux ne nécessitant pas de permis 
Un permis de construction n’est pas nécessaire lorsque les 
travaux constituent des réparations mineures et répondent 
aux deux critères suivants : 

1. Le coût des travaux est inférieur à 1 500 $; 
2. Les travaux portent uniquement sur des structures 

ou éléments existants, sans modification de leur 
forme ou dimensions, et ne concernent pas plus 
de 50 % de la superficie de l’élément ou de la 
construction à réparer. 

Toutefois, même sans permis, les normes de la réglemen-
tation municipale demeurent applicables. 
 
Vous n’aurez pas besoin d’un permis pour: 

 Installation d’une roulotte sur un chantier de cons-
truction; 

 Installation d’abris d’hiver ou de clôtures à neige; 

 Installation d’enseignes communautaires temporaires; 

 Installation d’enseignes temporaires annonçant la 
vente ou la location d’un terrain, d’un bâtiment ou 
d’un local; 

 Installation de panneaux de signalisation privés ou 
enseignes temporaires autorisées; 

 Installation d’une plaque professionnelle non lumi-
neuse de 0,2 m² ou moins; 

 Abattage d’un seul arbre mort ou pour des raisons de 
sécurité. 

 
Travaux nécessitant une vérification préalable 
Si vos travaux ne répondent pas aux conditions mention-
nées ci-haut ou ne figurent pas dans la liste ci-dessus, 
vous devez consulter l’officier municipal AVANT d’entre-
prendre les travaux pour vérifier si un permis est requis. 
Dans le cas où vous avez le droit d’abattre un arbre sans 
permis, il est recommandé d’aviser l’officier municipal en 
avance. 
 

Demande de permis – documents requis 
 
Une demande de permis doit comprendre : 

 Le formulaire de demande dûment rempli et signé; 

 Un croquis détaillé des travaux projetés; 

 Un plan de localisation incluant les marges de recul; 

 Tout autre document jugé nécessaire selon la nature 
des travaux.  

Le délai de traitement est de 30 jours à partir de la récep-
tion complète de tous les documents requis. 
 
À noter 
Après la construction d’un nouveau bâtiment principal, un 
certificat de localisation devra être transmis à la muni-
cipalité une fois les travaux terminés. 
 
Sécurité des piscines résidentielles :  
Toutes les piscines résidentielles doivent être sécurisées 
au moyen d’une clôture conforme au Règlement provincial 
sur la sécurité des piscines résidentielles. 
Selon le ministère des Affaires municipales, l’échéance 
pour la mise en conformité des installations qui étaient 
auparavant exemptées — c’est-à-dire les piscines instal-
lées avant le 22 juillet 2010 — a été reportée au 30 sep-
tembre 2026. 
Par ailleurs, toute piscine installée à partir du 1er no-
vembre 2010 et non encore conforme doit être mise aux 
normes avant le 30 juin 2026. 
Vous pouvez avoir l’accès à la réglementation en suivant le 
chemin suivant sur le site web Quebec.ca :  
 
Pour toute question, veuillez communiquer avec  
 
Maryem Mansour, inspectrice régionale en bâtiments et 
en environnement, au 819 752-2444 poste 4288 ou au 
bureau municipal au 819 353-3300. 
 
 

 Permis Municipaux  
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COPIE NON OFFICIELLE À ÊTRE 
ENTÉRINÉE PAR LE CONSEIL À 
LA SÉANCE DU 10 NOVEMBRE 
2025 
PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE 
ORDINAIRE DE LA MUNICIPALI-
TÉ DE SAINT-ALBERT LE 1ER 
OCTOBRE 2025 SOUS LA PRÉ-
SIDENCE DE M. DOMINIQUE 
POULIN, MAIRE. 
Tous les élus sont présents à 
cette séance. Le siège 1 demeu-
rant vacant. Formant le quorum 
sous la présidence de Monsieur 
Dominique Poulin, maire. Mon-
sieur François Gardner, directeur 
général et greffier-trésorier, as-
siste à titre de secrétaire de la 
séance. 
OUVERTURE – MOT DU 
MAIRE 
Bonjour à tous, bienvenue à cette 
séance du conseil du 1er octobre 
2025. Le maire débute en rappe-
lant les règles de fonctionnement 
des séances du conseil.   
Le 1er octobre est la Journée 
internationale des aînés sous le 
thème «Aînés, piliers de nos com-
munautés». Cette journée rend 
hommage aux personnes aînées 
en rappelant leur rôle essentiel 
dans notre société. Comme 
maire, je tiens à féliciter la table 
de concertation des personnes 
aînées de la MRC d'Arthabaska et 
sa présidente, Mme Lucille Poi-
rier, pour l'engagement de ce 
groupe à valoriser la présence 
des aînés dans notre communau-
té. 
Du 5 au 11 octobre, ce sera la 
Semaine de la prévention des 
incendies sous le thème «Le pre-
mier responsable, c'est toi!». 
Cette campagne vise à sensibili-
ser les citoyens à l'importance de 
prévenir en mettant un accent 
sur les risques électriques à la 
maison. 
Faisons un tour du côté de l’en-
trée du village et prenons une 
pause.  
L’imagination fait naitre les rêves, 
l’action les faits vivre.  D’une idée 
originale est née une pièce tout 
autant originale. Le Cercle de 
fermières de Saint-Albert a con-
fectionné une courtepointe en 
tricot multicolore.  Cette magni-
fique création a été déposée bien 

en vue, le mercredi 24 sep-
tembre, sur le banc de parc à 
l’entrée du village. Allez la voir et 
tant qu’à y être prenez une 
pause. En plus d’être magnifique 
elle est confortable. 
Remaniement ministériel à Qué-
bec : la Municipalité tient à félici-
ter M. Donald Martel, député de 
Nicolet-Bécancour, récemment 
nommé ministre de l'Agriculture, 
des Pêcheries et de l'Alimentation 
et ministre responsable de la 
région du Centre-du-Québec. 
Élection municipale : comme 
partout au Québec, les citoyens 
de Saint-Albert sont invités à élire 
des dirigeants qui veilleront à 
l’administration et au développe-
ment de la municipalité. 
Devenir élu demande une grande 
implication personnelle : c’est une 
charge exigeante. Les personnes 
élues sont nos représentants, et 
tous, sans exception, devons leur 
témoigner un profond respect. 
Ces hommes et ces femmes choi-
sissent de s’impliquer pour le bien 
commun. On peut être en accord 
ou non avec une candidature, 
mais cela ne doit jamais faire 
oublier que le respect est à la 
base de la démocratie. Récem-
ment, des actes de vandalisme 
ont été commis sur des pancartes 
électorales. Au-delà du manque 
de respect, il s’agit d’un geste 
gratuit et illégal. Vandaliser une 
pancarte électorale, c’est non 
seulement un manque de ci-
visme, mais c’est aussi s’exposer 
à des conséquences légales.  
Dans une démocratie saine, les 
idées s’expriment par le dialogue, 
le vote et le respect des règles — 
jamais par la destruction. Prenons 
soin de la démocratie. Elle nous 
appartient à tous. Sur ce, bonne 
séance à tous.   
2025-10-147 1. ORDRE DU 
JOUR DE LA SÉANCE ORDI-
NAIRE DU 1ER OCTOBRE 
2025 
Il est proposé par M. Nicolas 
Labbé et résolu d’adopter l’ordre 
du jour tel que déposé.  
Adoptée. 
2025-10-148  2. PROCÈS-
VERBAL DE LA SÉANCE ORDI-
NAIRE DU 8 SEPTEMBRE 
2025 

Il est proposé par M. Francis 
Lacharité et résolu d’adopter le 
procès-verbal de la séance ordi-
naire du 8 septembre 2025. 
Adoptée  
2025-10-149 3. AUTORISA-
TION DES DÉBOURSÉS DU 
1ER AU 30 SEPTEMBRE 2025 
Le directeur général et greffier-
trésorier a déposé aux membres 
du conseil la liste des comptes 
pour la période du 1er au 30 
septembre 2025 de la Municipali-
té de Saint-Albert, totalisant un 
montant total de 418 678,42 $. Il 
est proposé par M. Jean-Philippe 
Bibeau et résolu que les comptes 
énumérés soient approuvés et 
payés, conformément à la liste 
remise aux membres du conseil. 
Adoptée. 
La liste des comptes du 1er au 30 
septembre peut être consultée au 
bureau municipal durant les 
heures d’ouverture. 
4. PÉRIODE DE QUESTIONS 
DE L’ASSISTANCE 
Aucune question n’est posée par 
les citoyens présents. 
2025-10-150 5. PLAN D’AC-
TION 2025-2028 DE LA POLI-
TIQUE FAMILLES-AÎNÉS DE 
SAINT-ALBERT 
La Municipalité de Saint-Albert a 
déposé une demande de soutien 
dans le cadre de la mise à jour de 
la politique des aînés MADA dans 
le cadre d’une démarche collec-
tive avec la MRC d’Arthabaska à 
la suite de l’adoption de la résolu-
tion 2023-09-171. Le comité res-
ponsable du renouvellement de la 
politique MADA a réalisé un son-
dage afin de connaître les besoins 
des citoyens de 65 ans et plus de 
la municipalité. De plus, un comi-
té famille a également effectué 
une démarche similaire pour en-
tendre les préoccupations des 
familles sur le territoire de la 
municipalité. 
Il est proposé par M. Nicolas 
Labbé et résolu que le conseil 
municipal de Saint-Albert accepte 
le plan d’action 2025-2028 de la 
politique familles-aînés et qu’un 
comité du suivi soit créé en dé-
cembre 2025 afin d’assurer la 
réalisation de ce plan d’action. 
Adoptée. 
Le directeur général souligne que 

la MRC d’Arthabaska a procédé 
au lancement de sa politique 
MADA ce 1er octobre. Dans le 
document qui présente cette 
politique, parmi les 22 citoyens 
provenant des municipalités de la 
MRC, l’on retrouve M. Yves Ber-
geron de Saint-Albert. Les élus 
félicitent ce citoyen pour sa con-
tribution au contenu dudit docu-
ment. 
2025-10-151 6. ENGAGE-
MENT À LA DIRECTION GÉ-
NÉRALE DE LA MUNICIPALI-
TÉ 
M. François Gardner a annoncé 
lors de la séance ordinaire du 8 
septembre qu’Il ne demandera 
pas de renouvellement de son 
contrat se terminant le 22 janvier 
2026 à titre de directeur général 
et greffier-trésorier à la municipa-
lité. Le conseil municipal a étudié 
avec attention deux candidatures 
pour ce remplacement. Le choix 
du conseil s’est arrêté sur Mme 
Nathalie Beauchesne. 
Il est proposé par M. Francis La-
charité et résolu que Mme Natha-
lie Beauchesne soit engagée à 
titre de directrice adjointe et gref-
fière-trésorière adjointe pour la 
période du 20 octobre 2025 au 31 
décembre 2025 et à titre de di-
rectrice générale et greffière-
trésorière à compter du 1er jan-
vier 2026. Sa période de proba-
tion se terminera le 20 avril 2026. 
Adoptée. 
2025-10-152 7. ENGAGE-
MENT FUTUR D’UN AGENT DE 
DÉVELOPPEMENT 
Le conseil municipal sera appelé 
en décembre 2025 à adopter son 
budget 2026 qui inclura les condi-
tions de travail de son personnel. 
La Municipalité de Saint-Albert a 
adopté son plan d’action de sa 
politique Familles-Aînés et que 
celui-ci demandera un suivi au 
cours des prochaines années. De 
plus, dans le cadre de cette poli-
tique Familles-Aînés il est prévu 
de produire un « Guide du ci-
toyen » qui présentera les ser-
vices offerts sur son territoire 
pour distribution auprès de la 
population. 
Également, la Municipalité de 
Saint-Albert entend mettre en 
place un comité du 150e anniver-

 Procès-verbal Municipalité Saint-Albert  Octobre 2025  

Il est possible de consulter les procès-verbaux et les règlements au bureau  
municipal durant les heures d’ouverture ou sur le site WEB de la municipalité:   

munstalbert.ca 
 

La liste des comptes du 1er au 30 septembre 2025 
peut être consultée au bureau municipal durant les heures d’ouverture 
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 Procès-verbal Municipalité Saint-Albert Octobre (suite) 2025 

saire en 2026 en préparation des 
festivités en 2027 et qu’il y aura 
lieu de prévoir une personne qui 
assurera la coordination de ce 
comité. L’ajout d’un adjoint à la 
direction générale permettra de 
soutenir l’arrivée d’une nouvelle 
personne à ce poste pour le 
transfert des dossiers ainsi que 
pour la rédaction de documents 
tels que les procès-verbaux et les 
demandes d’aide financière dans 
le cadre de programmes gouver-
nementaux. 
Il est proposé par M. François 
Gosselin et résolu que le conseil 
actuel de la Municipalité de Saint-
Albert recommande aux élus qui 
formeront le prochain conseil 
municipal après l’élection du 2 
novembre 2025 d’ajouter dès 
2026 un poste d’agent de déve-
loppement et que le conseil ac-
tuel recommande aux futurs élus 
de faire appel à une personne 
d’expérience pour occuper cette 
fonction en tenant compte du 
personnel actuel s’il y a un intérêt 
exprimé par l’une des personnes 
en place. Adoptée. 
2025-10-153  8. ADOPTION 
DU RAPPORT FINANCIER DU 
CAMP DE JOUR 2025 
Le camp de jour 2025 offert dans 
la municipalité a rejoint près de 
100 jeunes de la municipalité. Le 
rapport financier final fait état de 
revenus de 68 728 $ dont 57 % 
provient de l’inscription des parti-
cipants et des dépenses de 
67 512 $ dont 75 % ont été attri-
buées aux employés qui ont as-
surés avec succès le déroulement 
de ce camp de jour. 
Il est proposé par M. Nicolas 
Labbé et résolu que le rapport 
financier du camp de jour 2025 
de la Municipalité de Saint-Albert 
soit accepté tel que présenté et 
que le conseil félicite les per-
sonnes impliquées dans la ges-
tion financière du camp qui se 
conclue avec un surplus de  
1 216$. Adoptée. 
2025-10-154 9. CONTRAT DE 
DÉNEIGEMENT DES TROT-
TOIRS ET DE LA HALTE BIO-
LOGIQUE 
Il y a lieu de renouveler le con-
trat pour l’entretien des trottoirs 
et de la halte biologique. Une 
offre de service pour une période 
d’un an a été demandée à Trans-
ports J.P. Desrochers Inc.. Le prix 
proposé avant taxes pour la sai-
son hivernale 2025-2026 s’établit 
ainsi: Trottoirs - 23 500 $, Halte - 
1 000 $.  
Il est proposé par M. Jean-
Philippe Bibeau et résolu que le 
contrat de déneigement des trot-
toirs et de la halte biologique soit 
accordé à Transport J.P. Desro-
chers Inc. pour la saison 2025-
2026 au coût de 24 500 $ avant 
taxes. Adoptée. 
2025-10-155 10. CONTRAT 

DE DÉNEIGEMENT DE LA 
BORNE SITUÉE AU 1484, RUE 
PRINCIPALE  
La Municipalité a reçu une offre 
de M. Michel Houle de procéder 
au déneigement de la borne 
sèche située au 1484, rue Princi-
pale, à l’hiver 2025-2026 au coût 
de 300 $.  
Il est proposé par Mme Diane 
Kirouac et résolu que la Munici-
palité accorde à M. Michel Houle 
le contrat pour le déneigement 
de la borne sèche située au 1484, 
rue Principale, pour la saison 
hivernale 2025-2026 au coût de 
300 $. Adoptée  
11. CONTRAT D’ÉLAGAGE, 
RUE POISSON 
Ce point à l’ordre du jour est 
reporté à la prochaine séance 
ordinaire du conseil. 
2025-10-156 12. FERMETURE 
DE LA ROUTE DE L’ÉGLISE, 
HIVER 2025-2026 
Des travaux majeurs ont été 
effectués sur la Route de l’Église 
en 2024. Cette voie d’accès est 
peu utilisée durant la saison hi-
vernale. Cette fermeture a pour 
effet de diminuer l’usure de cette 
route et d’autres routes situées à 
proximité permettent l’accès à 
d’autres voies de circulation. 
Il est proposé par M. Francis 
Lacharité et résolu que le conseil 
municipal de la Municipalité de 
Saint-Albert décrète que la Route 
de l’Église sera fermée pour la 
période hivernale 2025-2026 et 
que le directeur de la voirie muni-
cipale détermine les moments de 
fermeture et d’ouverture de cette 
route en fonction du climat. 
Adoptée  
2025-10-157 13. COMITÉ 
DES LOISIRS, FÊTE DE L’HAL-
LOWEEN 2025 
Le Comité des loisirs organise 
une fête de l’Halloween le ven-
dredi 31 octobre 2025. Le Comité 
a déposé une demande d’aide 
financière de 1 800 $ à la Munici-
palité. 
Il est proposé par M. Nicolas 
Labbé et résolu que le conseil 
municipal de la Municipalité de 
Saint-Albert alloue au Comité des 
loisirs un montant maximal de 
1 800 $ pour l’organisation de la 
Fête de l’Halloween du 31 oc-
tobre 2025. Adoptée. 
2025-10-158 14. LIT DE SÉ-
CHAGE, STATION DES EAUX 
USÉES 
La Municipalité a reçu en juillet 
2025 l’étude produite par la firme 
d’ingénierie EXP afin de détermi-
ner la superficie nécessaire à 
l’ajout d’un lit de séchage à la 
station des eaux usées. L’ajout 
d’un lit de séchage permettra la 
déshydratation des boues et une 
diminution des coûts lorsque 
vient le temps de procéder à la 
vidange des boues. L’étude 
évoque que l’ajout d’un lit de 

séchage pourrait représenter un 
investissement de plus ou moins 
300 000 $.  
La Municipalité a prévu de rece-
voir en 2026 un soutien financier 
du programme de la taxe sur 
l’essence et de la contribution du 
Québec (TECQ) pour la construc-
tion de ce lit de séchage; 
Il est proposé par M. Francis 
Lacharité et résolu que le direc-
teur général soit autorisé à pro-
céder à un appel d’offres via le 
Système électronique (SEAO) du 
gouvernement du Québec et que 
les résultats de l’appel d’offres 
soit présenté au conseil municipal 
au début de l’année 2026 avec 
l’objectif que l’ajout du lit de sé-
chage se réalise en 2026.  
Adoptée. 
2025-10-159 15. ENTENTE 
SERVICES PROFESSIONNELS 
OCCASIONNELS 
Mme Suzanne Crête se rend dis-
ponible pour rendre des services 
professionnels à la Municipalité 
de Saint-Albert lorsqu’un dossier 
exige une contractuelle externe 
habilitée et expérimentée. Un 
projet d’entente lui a été présen-
té établissant le contrat de ser-
vice pour la période du 1er juin 
2025 au 31 mai 2026. 
Il est proposé par M. Jean-
Philippe Bibeau et résolu que le 
directeur général soit autorisé à 
signer cette entente et qu’elle 
s’applique rétroactivement au 1er 
juin 2025. Adoptée. 
2025-10-160 16. CPTAQ, DE-
MANDE DE LA FERME KANISE 
Le conseil a pris connaissance de 
la demande soumise à la Com-
mission de protection du territoire 
agricole du Québec (CPTAQ), 
préparée par Mme Lisandre Bo-
nami Marquis, consultante en 
agroenvironnement au bureau 
LBM Agro-conseils, dans le but 
d’obtenir l’autorisation d’aliéner 
les lots 5 180 673, 5 180 675 du 
cadastre du Québec dont la su-
perficie est de 80.5975 hectares 
tout en conservant un droit de 
propriété contigu. Le propriétaire 
envisage de morceler sa proprié-
té en deux parcelles distinctes, 
dans le but de réduire l’intensité 
d’exploitation de ses terres agri-
coles et de permettre à un autre 
producteur d’en assurer partielle-
ment la mise en valeur. 
L’officier municipal chargé du 
dossier indique que le projet est 
conforme au Règlement de zo-
nage numéro 2007-08 de la mu-
nicipalité de Saint-Albert et au 
Règlement de lotissement numé-
ro 2007-10 de la municipalité. 
Il est proposé par M. François 
Gosselin et résolu que la Munici-
palité de Saint-Albert appuie la 
demande d’autorisation de Ma-
dame Lisandre Bonami Marquis 
qui souhaite obtenir de la Com-
mission de protection du territoire 

agricole du Québec l’autorisation 
d’aliéner les lots 5 180 673, 
5 180 675 du cadastre du Qué-
bec dont la superficie est 80.5975 
hectares. Adoptée. 
2025-10-161 17. ENTENTE 
SERVICE D’INSPECTION 
AVEC LA MRC D’ARTHABASKA 
L’entente de service d’inspection 
avec la Municipalité régionale de 
comté d’Arthabaska (MRC) relati-
vement à l’application des règle-
ments d’urbanisme de la Munici-
palité de Saint-Albert décrit les 
modalités applicables à ce ser-
vice. 
Il est proposé par M. Nicolas 
Labbé et résolu que la Municipali-
té de Saint-Albert désigne les 
personnes suivantes, à titre de 
personnes désignées au sens de 
l’article 35 de la Loi sur les com-
pétences municipales et de fonc-
tionnaires responsables pour 
l’application et l’émission des 
permis prévus par la réglementa-
tion d’urbanisme, incluant les 
permis de puits et d’installation 
septique : Véronique Auger, San-
drine Côté, Philippe Habel, Amélia 
Lacroix et Maryem Mansour. La 
Municipalité de Saint-Albert s’en-
gage à souscrire et maintenir en 
vigueur une assurance responsa-
bilité civile, incluant celle relative 
à l’erreur ou l’omission, pour la 
fourniture de ce service par les 
personnes ci-haut désignées. 
Adoptée  
18.- LECTURE DE LA CORRES-
PONDANCE ET SUIVI DE 
DOSSIER 
Le directeur général et greffier-
trésorier procède à la lecture de 
la correspondance reçue. 
Légion Royale Canadienne 
d’Arthabaska :  
Le Jour du souvenir se tiendra le 
samedi 8 novembre 2025 dès 11 
h au cénotaphe situé au centre-
ville de Victoriaville. Invitation à y 
être représenté. Mme Diane Ki-
rouac accepte de représenter la 
Municipalité de Saint-Albert lors 
de cet événement. 
Agri-Ressources Arthabaska-
Érable: 
Cette organisation a pour objectif 
la prévention de la détresse psy-
chologique en milieu agricole. 
Demande d’une contribution fi-
nancière à la Municipalité. Le 
prochain conseil municipal est 
invité à prévoir au budget 2026 
une contribution de 500 $ à cet 
organisme. 
Loisir Sport Centre-du-
Québec: 
28e assemblée générale annuelle 
le jeudi 23 octobre à 20 h 15 au 
Collège Saint-Bernard de Drum-
mondville.  
MRC d’Arthabaska: 
Invitation à réfléchir sur le futur 
des bacs bruns comme ils sont en 
location auprès de la Municipalité. 
Deux options se présentent : les 
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racheter ou en acheter de nou-
veaux. Le prochain conseil aura à 
se prononcer sur cette question 
en 2026. 
Moisson Maurice-Centre-du-
Québec: 
Demande d’aide financière de 
126 $ pour poursuivre à leur mis-
sion soit celle de répondre aux 
demandes d’aide alimentaire 
citoyennes. Le prochain conseil 
municipal est invité à prévoir au 
budget 2026 une contribution à 
cet organisme. 
Comité des loisirs de Saint-
Albert: 
M. Cédric Ouellet a fait part de sa 
démission de son poste de prési-
dent par l’envoi d’une lettre le 22 
septembre dernier. Le directeur 
général indique que Mme Lola 
Côté est maintenant la porte-
parole du comité. 
Semaine nationale des per-
sonnes proches aidantes: 
Cette semaine se tiendra du 2 au 
8 novembre prochain. Invitation 
de la Table locale en proche ai-
dance Arthabaska-Érable à adop-
ter une résolution proclamant 
cette semaine. À l’unanimité des 
élus, la Municipalité déclare que 
du 2 au 8 novembre 2025 ce sera 
la Semaine des personnes 
proches aidantes dans la Munici-
palité de Saint-Albert. 
2025-10-162  8. Projet Mai-
sons Canada 
L’impact du manque de loge-
ments sur les démarches d’attrac-
tivité des territoires hors des 
grands centres pour répondre 
aux besoins criants de main-
d’oeuvre des entreprises et com-
merces en région ainsi que sur 
les efforts de régionalisation de 
l’immigration du gouvernement 
du Québec et des élus locaux. 
Toutes les collectivités quelle que 
soit leur taille, pas seulement les 
plus grandes agglomérations, 
doivent avoir accès à cet éventuel 
programme.  
Il est proposé par M. Jean-
Philippe Bibeau et résolu que la 
Municipalité de Saint-Albert, par 
la voix de la Fédération québé-
coise des municipalités (FQM) 
recommande au ministre du Lo-
gement, des Infrastructures et 

des Collectivités du Canada que 
Maisons Canada soutienne autant 
les communautés en région que 
les grands projets de développe-
ment immobilier en adoptant une 
approche adaptée et modulée, 
basée sur l’importance des be-
soins et l’impact des projets pour 
les collectivités et non sur le 
nombre d’unités que contient un 
projet. Adoptée.  
Autre correspondance  
Sureté du Québec 
Réception de l’avis de Sécurité 
Publique Québec sur le coût des 
services de la Sureté pour 2026. 
Il en coûtera 187 021 $ pour la 
Municipalité de Saint-Albert, soit 
une hausse de 4,46 %. 
19. POINTS D’INFORMATION  
Pivoinerie Lili 
Le maire souligne qu’il a participé 
à l’ouverture de l’atelier de la 
Pivoinerie Lili de Saint-Albert. À la 
suite de la transformation d’une 
partie du bâtiment servant autre-
fois d’étable, des ateliers vont y 
être présentés. Ce lieu pourra 
également être utilisé pour des 
réceptions. Il félicite Mme Lisiane 
Fortier, citoyenne au cœur de la 
Pivoinerie Lili. 
Prochaine séance ordinaire 
du conseil 
À la suite de l’élection municipale 
du 2 novembre 2025, la pro-
chaine séance ordinaire du con-
seil se tiendra le lundi 10 no-
vembre à 19 h. 
2025-10-163 Fonds de ver-
dissement d’Hydro-Québec 
Hydro-Québec a lancé le Fonds 
de verdissement en collaboration 
avec Arbres Canada. MM. Jean-
Philippe Bibeau, conseiller, et 
François Gardner, directeur géné-
ral de la Municipalité, ont partici-
pé à un Webinaire qui a permis 
de connaître ce fonds pouvant 
offrir une subvention maximale 
de 50 000 $ pour notamment 
l’ajout d’arbres ou d’arbustes sur 
le territoire de la Municipalité. Ce 
Fonds permet de soumettre un 
projet comprenant plusieurs sites 
sur le territoire de la Municipalité. 
Il est proposé par M. Nicolas 
Labbé, et résolu que la Municipa-
lité s’engage à déposer un projet 
au Fonds de verdissement d’Hy-

dro-Québec d’ici le 31 octobre 
2025 et que MM. Jean-Philippe 
Bibeau et Dominique Poulin se 
joignent à MM. François Gardner 
et Réjean Héon, du personnel 
administratif, pour définir le con-
tenu du projet. Adoptée. 
20. AFFAIRES NOUVELLES DE 
L’ASSISTANCE 
Des citoyens évoquent le manque 
de luminosité en soirée au coin 
des rues Lacharité et des Loisirs 
ainsi qu’au terrain de tennis-
pickleball. Un citoyen demande 
également si la superficie du 
terrain appartenant à la Municipa-
lité à la station des eaux usées 
permet d’accueillir un lit de sé-
chage. On l’informe que l’ajout 
éventuel d’un lit de séchage ne 
nécessitera pas l’achat d’un ter-
rain voisin pour y être implanté. 
21. QUESTION DIVERSES 
Le directeur général est invité à 
vérifier si des développements 
sont survenus dans le recyclage 
du plastique agricole. Ce dernier 
souligne que lors d’une rencontre 
à venir des directeurs généraux 
des municipalités de la MRC ce 
sujet sera abordé. 
Les conseillers se regroupent 
ensuite pour rendre hommage au 
maire, M. Dominique Poulin, qui a 
annoncé précédemment qu’il ne 
sollicitera pas de nouveau man-
dat à l’occasion de l’élection du 2 
novembre. Une plaque lui est 
remis à cette occasion. Avec 
émotion, le maire conclut cette 
rencontre avec le mot suivant : « 
Qui dit campagne électorale mu-
nicipale dit nouveau mandat… et 
qui dit nouveau mandat dit aussi 
fin du mandat actuel.  
La séance régulière du conseil 
d’aujourd’hui est la dernière 
avant l’élection. Elle marque éga-
lement la fin de mandat de M. 
Francis Lacharité et de M. Fran-
çois Gosselin, qui ont choisi de ne 
pas solliciter un nouveau mandat. 
Messieurs, je vous remercie sin-
cèrement pour votre implication. 
À Nicolas Labbé, Jean-Philippe 
Bibeau et Diane Kirouac, qui ont 
choisi de se représenter, je vous 
souhaite la meilleure des chances 
dans cette nouvelle étape. 
À vous tous chers collègues, je 

suis fier de vous avoir côtoyés et 
d’avoir travaillé à vos côtés.  Au 
fil du temps, nous avons appris à 
conjuguer nos forces, à collaborer 
avec respect et efficacité. En-
semble, nous avons formé une 
équipe solide. Je suis fier du tra-
vail accompli collectivement. Pour 
ma part, cette séance est la der-
nière. Avant de conclure, permet-
tez-moi de partager quelques 
mots sur mon propre parcours.  
Depuis l’âge de 16 ans, mon en-
gagement dans la vie communau-
taire de Saint-Albert témoigne de 
mon profond désir de servir mes 
semblables et de participer acti-
vement à l’évolution de notre 
municipalité. Élu pour la première 
fois au conseil municipal en 1999, 
j’ai été actif pendant plusieurs 
années, avec une pause entre 
2009 et 2013. J’ai repris du ser-
vice à l’élection de novembre 
2013, et en juin 2023, j’ai eu 
l’honneur d’assumer la relève à la 
mairie. Durant toutes ces années, 
j’ai mis tout mon cœur, mon 
énergie et mon engagement au 
service de la municipalité, avec le 
souci constant d’apporter le meil-
leur de moi-même pour le bien 
de notre communauté. C’est avec 
gratitude et fierté que je tourne 
cette page. 
2025-10-164 22. LEVÉE DE 
LA SÉANCE 
Les sujets de l’ordre du jour étant 
épuisés, il est proposé par M. 
Dominique Poulin de lever la 
séance ordinaire du 1er octobre 
2025 à 20 h 28. La séance est 
close. 
 
 

Janvier  
 

01  BONNE ANNÉE 2026 
12  Séance du conseil 

 Procès-verbal Municipalité Saint-Albert Octobre 2025 (suite) 



 

 20 


